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Les bandes enherbées et autres zones tampons (bois, haies, prairies…) sont connues de longue 
date pour leur intérêt dans la gestion de l’érosion. En revanche, leur rôle dans la limitation 
de la contamination des eaux par les pesticides était très peu documenté jusqu’au début 
des années 90. Depuis, des recherches réalisées en France et à l’étranger ont sensiblement 
amélioré la connaissance du fonctionnement de ces dispositifs 1 .
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1. Une synthèse de ces connaissances et de leurs conséquences pratiques a été réalisée (Cemagref, 2004). Ces informations 
sont reprises dans un ouvrage du CORPEN (Comité d’orientation pour des pratiques respectueuses de l’environnement) qui 
doit paraître prochainement et qui traite des différentes fonctions de protection des eaux des zones tampons.

Ces travaux ont mis en évidence l’aptitude 
de ces dispositifs à limiter le transfert des 
pesticides contenus dans le ruissellement, 
mais aussi les limites de leur effi cacité, 
principalement conditionnée par la capacité 
d’infi ltration de ces espaces végétalisés. 

Ce constat conduit à une double interro-
gation :

• quel est le devenir des pesticides de l’eau 
infi ltrée dans les zones tampons ? N’y a t-il 
pas un risque de transférer la contamina-
tion des eaux de surface vers la ressource 
souterraine ?

• dans les situations où une capacité d’in-
fi ltration satisfaisante ne peut être garantie 
(milieux hydromorphes, drainage agricole, 
forte concentration du ruissellement), 
existe-t-il des techniques d’aménagement 
complémentaires adaptées?

Malgré un avis unanime concernant le rôle 
majeur joué par l’infi ltration dans la réten-
tion des pesticides par les zones tampons, 
la première de ces questions n’a pourtant 
pratiquement jamais été abordée. L’équipe 
« Pollutions Diffuses » (Cemagref Lyon), en 
collaboration avec le Laboratoire d’analyse 
des micropolluants, a entrepris depuis quel-
ques années une expérimentation originale 
sur ce thème, dont quelques résultats sont 
présentés ci-dessous.

Les zones tampons humides apportent 
potentiellement une réponse à la deuxième 
question. Ces dispositifs ont été étudiés et 
mis en œuvre dans divers pays, surtout 
hors d’Europe et sont encore très peu 
connus en France : l’équipe « Transfert dans 
les hydrosystèmes » (Cemagref Antony), en 
collaboration avec les équipes lyonnaises, 

 Photo 1 – Bande enherbée en bordure de 
cours d’eau.

 Photo � – Zone humide artifi cielle.

a entrepris des travaux destinés à préciser 
leurs conditions d’utilisation dans le con-
texte français, qui sont présentés dans une 
seconde partie.

 Fiche accessible en ligne sur le site http://sinfotech.cemagref.fr
 Accès réservé aux services déconcentrés de l'État



	 Figure 1 –
Site expérimental de 
Villié-Morgon.
Vue du site au cours 
d’une simulation de 
ruissellement et plan 
du dispositif. 

Une placette de 6 m x 4 m a été isolée dans une prairie positionnée 
entre une vigne et une rivière. Le sol est perméable, sableux et 
de texture homogène sur au moins 2 m. Le ruissellement produit 
par 2 800 m² de vigne (désherbée chimiquement) est capté puis 
réparti à l’amont de la placette, sur toute sa largeur (rapport de 
surfaces élevé : 1/110). Des débitmètres et des échantillonneurs 
permettent de suivre les flux d’eaux et de pesticides en entrée et 
en sortie. Quatre lysimètres, implantés le long de la pente à 50 cm 
de profondeur jouent le même rôle pour les flux infiltrés. Cette 
instrumentation est complétée par des tensiomètres, des humidi-
mètres et des piézomètres, destinés au suivi des mouvements de 
l’eau dans le sol. Ce dispositif permet ainsi de suivre, en conditions 
naturelles, le devenir de l’eau et des substances transportées. 
Il est aussi utilisé en simulation de ruissellement, ce qui permet 
une étude plus précise des mécanismes de transfert.

Encadré 1 – Une expérimentation dans le Beaujolais
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Le devenir des pesticides infiltrés 
dans une zone tampon
Le dispositif expérimental a été mis en place 
à Villié-Morgon (69) dans le Beaujolais, 
sur le bassin de la Morcille (sous-bassin 
de l’Ardières, affluent de la Saône), où le 
Cemagref poursuit des recherches sur le 
transfert des pesticides depuis de nom-
breuses années.

Cette expérimentation (encadré 1), tou-
jours en cours, a permis de confirmer les 
connaissances du rôle de la bande enherbée 
sur le ruissellement et d’apporter des infor-
mations utiles sur le devenir des substances 
infiltrées :

• la forte perméabilité de ce sol sableux 
enherbé : une capacité d’infiltration de 
400 mm/h permet à la bande d’absorber 
la majeure partie du ruissellement entrant, 
malgré des intensités parfois importantes, 
compte tenu du climat local, de la pente et 
de la culture en vigne ainsi que du rapport de 
surface entre zones émettrice et réceptrice ;

• en conséquence, une très grande effica-
cité de la bande en ce qui concerne l’abat-
tement des flux de pesticides transférés par 
le ruissellement ;

• une rétention significative dans le sol, 
malgré la très forte perméabilité, avec un 
faible transfert en profondeur pour des évé-
nements naturels assez intenses, comme le 
montre le bilan de la figure 2, obtenu lors 
d’une première phase d’étude avec le suivi 
du seul diuron (herbicide) ;

• une rétention plus faible en proportion 
des doses appliquées, mais encore signifi-
cative, lors de la simulation d’un épisode de 
ruissellement beaucoup plus intense, avec 
apport de différents pesticides à capacité 
d’adsorption (Koc) variée et de bromure, 
un traceur de l’eau (figure 3).

Cette expérience a été réalisée en trois 
temps : l’application d’eau et de produits 
au temps T0, puis deux rinçages (eau seu-
lement) respectivement 2 et 22 jours après 
l’application. On voit que ces rinçages ne 
mobilisent qu’une faible partie des produits 
retenus dans le sol. Au total, 50 à 70 % des 
quantités de produits apportés sont rete-
nus, et ce d’autant plus que leur capacité 
d’adsorption (Koc) est élevée.

Ces premiers résultats mettent en évidence 
la capacité d’une zone tampon à retenir 
de manière efficace les pesticides infiltrés. 
Bien qu’il s’agisse de résultats obtenus sur 
un seul dispositif enherbé, il est d’ores et 
déjà possible de donner quelques éléments 
pour discuter leur généralisation.

	 Figure � – 
Bilan du transfert lors 
d’un épisode de pluie 
naturel (bleu : eau ; 
rouge : diuron) ;
Lacas, 2005. 
94 % des flux 
de pesticides sont 
retenus dans les 50 
premiers centimètres 
du sol ; 4 % passe 
en dessous ; 2 % des 
pesticides et 3 % de 
l’eau sont transférés 
par le ruissellement.



	Tableau 1 – 
Tableau de synthèse 
des efficacités
mesurées de ZHA, 
pour la dissipation des 
pesticides, mesurées 
expérimentalement 
(basée sur 30 référen-
ces internationales ; 
Tournebize et al., 
2007).

Molécules Classe d'efficacité*

Alachlor, endosulfan, metalaxyl, metamitrone, metru-
buzine, propachlor, propiconazole

< 40 %

Clomazone, DDE, fenpropimorphe, fluometuron, 
linuron, pendimethaline

40-60 %

Aldicarbe, atrazine, metolachlor > 60 %

* L’efficacité est définie comme la part d’abattement du flux d’entrée à la traversée de 
l’aménagement.
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	 Figure � – Flux infiltrés à 50 cm de profondeur (non retenus par le sol) ; 
Boivin et al., 2007. 

Ainsi, on peut s’attendre, dans des sols à 
texture plus fine (s’ils ne sont pas fortement 
fissurés), à observer une rétention encore 
plus importante des pesticides – à condi-
tion que le ruissellement intercepté puisse 
effectivement s’infiltrer : on retrouve donc 
l’importance de la capacité d’infiltration des 
zones tampons. 

Les conditions qui lui sont défavorables, 
comme le tassement, les situations de forte 
concentration du ruissellement ou d’en-
gorgement prolongé doivent en particulier 
être évitées pour garantir au mieux leurs 
performances lors de leur mise en place, et 
dans le cadre de leur gestion.

Les zones humides artificielles
Les sols touchés par des excès d’eau tempo-
raire (sols hydromorphes), souvent équipés 
de drainage par tuyaux enterrés 2 ne sont 
pas bien adaptés aux dispositifs précé-
dents. De plus, même dans des secteurs 
qui peuvent être favorables à l’implantation 
des bandes enherbées, on peut rencontrer 
localement des difficultés. 

Dans ce contexte, les zones humides 
artificielles (ZHA : mares, bassins plan-
tés, lagunes…) semblent particulièrement 
intéressantes pour le traitement des eaux 
de surface très en amont des bassins ver-
sants, en complément des actions locales 
d’adaptation des stratégies de traitement 3  
et des zones tampons enherbées ou boisées 
présentées ci-avant. 

On présente brièvement ci-après les con-
naissances actuelles sur les performances 
de ces dispositifs et les premières études 
expérimentales entreprises en France sur 
ce sujet.

L’aptitude des ZHA à intercepter  
les pesticides
L’utilisation des propriétés des ZHA pour 
épurer des effluents organiques (petites 
collectivités ou industries) est bien connue 
et pratiquée, dans le monde et particuliè-
rement en France.

Leur utilisation pour améliorer la qualité 
des eaux de ruissellement ou de drainage 
agricole est beaucoup moins bien connue. 
Néanmoins, un certain nombre de travaux 
ont été réalisés à l'étranger, notamment 
en ce qui concerne la rétention des pes-
ticides. 

Le tableau 1 est une synthèse des perfor-
mances données par les publications dispo-
nibles et exprimées en termes d'abattement 
du flux de pesticides.

Ces performances sont prometteuses 
et doivent être testées dans le contexte 
français.

2.  Environ 3 millions 
d’hectares sont drainés 
en France, jusqu’à 30 % de 
la surface agricole utile de 
certains départements.

3. Cf. Fiche Sinfotech  
« Le transfert des pes-
ticides vers les milieux 
aquatiques et les moyens 
de le limiter ».

4. Alimentation en eau 
potable.

Expérimentations du Cemagref
Dans le cadre d’un projet européen « Life-
Environment » et d’un projet interne au 
Cemagref (Tournebize et al., 2007, 2006), 
et s’appuyant sur des collaborations avec 
des acteurs locaux, trois dispositifs expéri-
mentaux ont été mis en œuvre et devraient 
donner lieu prochainement à la présentation 
de premiers résultats :

• le traitement des eaux de drainage d’un 
bassin de 46 ha dans le secteur de Loches 
(37) par une lagune et un bois humide, en 
collaboration avec la chambre d’agricul-
ture ;

• le suivi d’une lagune de stockage d’eau 
de drainage collectant 35 ha sur le bassin 
de l’Orgeval (77) ;

• une expérimentation plus ponctuelle 
visant à tester l’efficacité d’élimination des 
pesticides d’un lit planté de roseau dans 
une station d’épuration (Evieu, 01).

Par ailleurs, le Cemagref participe en Seine-
et-Marne à un projet de protection de gouf-
fres en amont de zones de prélèvements 
AEP 4. Dans ce dernier projet, ainsi que 
dans le cadre du premier site expérimental 
(figure 4), les dimensions économiques et 
sociales de ces aménagements sont prises 
en compte.  
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	 Figure � – Vue d’ensemble de 2 sites expérimentaux : a) Orgeval, 77 (GIS ORACLE) ; b) Villedomain, 37 (projet Life ArtWet). 
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